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Texte de la question

Mme Stéphanie Galzy attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de l'énergie, du climat et
de la prévention des risques sur le développement des biodiesels et notamment le HVO (huile végétale
hydrotraitée) en Europe et sur sa relative absence en France. Ce carburant est fabriqué à partir d'huiles
végétales, résiduelles ou de déchets. C'est un carburant paraffinique de synthèse, certifié durable conformément
à la directive énergies renouvelables de l'Union européenne. Plusieurs pays européens distribuent ce gazole en
station-service, un carburant dont le bilan des gaz à effet de serre est de 90 % inférieur à celui du diesel fossile.
Par un arrêté du 30 juin 2024, le Gouvernement autorise la distribution du gazole XTL (dont le HVO) en station-
service ainsi que l'avitaillement en « bord à bord ». L'incitation fiscale est un atout permettant de rendre attractif
ce nouveau biocarburant comme c'est le cas pour le carburant Ethanol E85 et de lutter efficacement contre les
émissions de CO2 et de NOx. Elle lui demande si la fiscalité du gazole XTL sera aussi attractive que pour l'E85.
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